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Une historique relation occupation/ressources

pendant des siècles : une relation évidente entre 
l’occupation du territoire et les ressources disponibles 

localement... 
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Le patrimoine…

précisément le produit de cette interaction entre 
une « civilisation » et son « territoire » 
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La rupture…

... rendue possible lorsque pratiquement toutes les ressources 
fondamentales (énergie, alimentation, matériaux de construction etc.) ont 
pu être importées
de loin... 
Grâce à une énergie abondante et bon marché



8

Un aménagement déconnecté des ressources

Aujourd’hui, la relation entre l’aménagement d’un territoire et la 
disponibilité des ressources présentes sur ce territoire est devenue 
pratiquement inexistante

On s’interroge seulement sur les « impacts paysagers »...
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Notre mode d’urbanisme

Notre mode d’urbanisation… Notre mode d’urbanisation… 
• ������������	��
���������
����������������	������
�	��
	�
�
� �������

�������
�� es
• gêne l’agriculture
• génère pollutions et consommation énergétique élevée 

– ��	������
�	���	�
����� des fins d’urbanisation = 60 000 ha en 10 ans = la 
surface d’un département franc�ais tous les 10 ans 

– Les distances domicile travail se sont accrues considérablement
– Une maison individuelle (construite avec les normes 90-2000) consomme – Une maison individuelle (construite avec les normes 90-2000) consomme 

plus d’énergie qu’un habitat groupé

Il va générer des difficultés financières et sociales importantes quand 
les prix de carburants et de chauffage ne seront plus abordables pour 
les revenus modestes puis moyens : dans ���	�����	������	����
�����
	���	�����	������	���������������
��� �
�	���� ���
�����������������
�� munis)
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Les surfaces nécessaires à Dossenheim/Zinsel 
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Une ville pour l’humain

la logique « intemporelle » : 
l’urbain construit à la mesure du piéton, donc de l’humain
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Une recherche toujours d’actualité
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La réalité de la banlieue pavillonnaire
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L’enjeu de l’espace public

pour que la densité soit synonyme de bien-
être : 
l’enjeu de l’espace public... et de la place de 
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Une ville agréable ?
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Des enjeux majeurs de l’aménagement

• Consommation d’espace• Consommation d’espace

• Consommation d’énergie

• Augmentation des besoins de déplacement

• Pertes de biodiversité

• Perte de diversité d’usage

• Perte de diversité sociale• Perte de diversité sociale

• Spécialisation du territoire
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quelles thématiques mettre en œuvre quelles thématiques mettre en œuvre 
et comment les aborderet comment les aborder
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La densification à Combrimont
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La compacité…

Source : Okologische Bau kompetenz, Ekhart Hahn



22

Densité et cadre de vie ?
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Organisation du parcellaire et disposition du bâti
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La place de la voiture à Langouët
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Limiter la collecte des eaux pluviales
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Gérer les eaux pluviales
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Enjeux du renouvellement urbain

• Limiter la consommation du foncier agricole• Limiter la consommation du foncier agricole

• Améliorer les qualités spatiales des emprises 
urbaines

• Améliorer le lien social et la convivialité

• Favoriser les déplacements doux

• Optimiser les réseaux et les coûts de maintenance• Optimiser les réseaux et les coûts de maintenance

• Privilégier l’architecture contemporaine
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Friches / dents creuses …. Mobiliser le foncier !

Requalification du Centre bourg d’Ingwiller : CM Patrimoine SYCOPARC
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Logements vacants… Mobiliser le foncier !

Exemple : Exemple : 
Parc du Massif des Bauges

OPAH + OPBV (Opération du Parc pour le bâti 
vacant)

Opérateur :
Partenariat CAL PACT de Savoie / ACT-
HABITAT

En 3 ans, 560 logements ont été réhabilités : 

• 373 logements PO (325 en OPAH et  48 en OPBV )

• 177 logements locatifs privés (91 OPAH et 86 OPBV )

• 10 logements locatifs communaux ( 4 OPAH et 6 OPBV)
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SCoT

De l’idée….à la réalisation 

Le PLU
Dans quel cadre?

La programmation
Quoi?

L’aménagement
Comment?
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Les SCoT, les PLU et les cartes communales doivent assurer : 

Les grands principes juridiques

Les SCoT, les PLU et les cartes communales doivent assurer : 

- Le principe d’équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain 
maîtrisé, d'une part, et la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles, forestières et la protection des espaces naturels et des paysages

- Le principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale = satisfaire 
les besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, 
notamment commerciales, et d'équipements publics

- Le principe d’une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, 
urbains, périurbains et ruraux, la maîtrise des besoins de déplacement et de la 
circulation automobile, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du 
sous-sol, des écosystèmes, des espaces vert …
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Les SCoT, les PLU et les cartes communales doivent assurer : 

Les grands principes juridiques

� Principe de diversité mais en tenant compte notamment de 
l’amélioration des performances énergétiques, la diminution des 
obligations de déplacement et de développement des transports 
collectifs

� La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de 
l’énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables, la 
préservation de la qualité de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques... » 
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Les grands principes juridiques

Si les Scot et les PLU doivent déterminer les 
conditions permettant de réduire les GES, quelle 
différence avec le rôle du plan climat ?  
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les SCoT les SCoT 
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Qu’est qu’un Scot ?

� Un document d’urbanisme à l’échelle intercommunautaire destiné à 
remplacer les anciens Schémas Directeurs

� La mise en cohérence des politiques publiques dans les domaines de 
l’environnement, de l’habitat, de l’économie et des déplacements sur un territoire

� En l'absence de SCoT:
- un principe : règle de la constructibilité limitée = ���������	����
������

���
	��������������	������������
�	��������������� ����������������	��
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- une possibilité de dérogation : les communes peuvent demander l’accord - une possibilité de dérogation : les communes peuvent demander l’accord 
du Syndicat Mixte pour urbaniser de nouveaux espaces. 

Afin de favoriser la mise en place des Scot, le Grenelle prévoit :
-15 km d’une périphérie d’agglomération de + 15 000 habitants: 31/12/2016
- dans toutes le communes : 31/12/2017
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Les SCoT fixent les objectifs des politiques publiques d’urbanisme en  matière :
� d’habitat, 
� de développement économique, 

Quel est le contenu des Scot 

� de développement économique, 
� de loisirs,
� de déplacements des personnes et des marchandises, 
� de stationnement des véhicules et de régulation du trafic automobile

…et les Orientations Générales de l’organisation de l’espace, de grands équilibres 
entre espaces urbains, à urbaniser et les espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Scot = document d’urbanisme qui fixe des objectifs et 
des orientations
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Les SCoT devront définir les objectifs et les priorités
intercommunales en matière de :

Quel est le contenu des Scot 

� d'urbanisme, de logement, de transports, de déplacement 

� de lutte contre l'étalement urbain, 

� de développement des communications numériques, 

� d'équipement commercial, de développement économique,  
touristique et cultureltouristique et culturel

� de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, des 
paysages et des ressources naturelles

� de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques.
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Le Scot, document d’urbanisme, a-t-il vocation à définir les 
priorités des intercommunalités ? 

Quel est le contenu des 
Scot 

priorités des intercommunalités ? 

Quid du principe de subsidiarité et de non tutelle d’une 
collectivité sur une autre ?

Le Scot est-il encore un document d’urbanisme et de 
planification ou deviendra-t-il une « centrifugeuse territoriale »?

La vocation du Scot n’est-elle pas d’assurer la cohérence entre 
les politiques intercommunales et non les définir ? 
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� Rapport de présentation :
- le diagnostic : présente le territoire et identifie les enjeux

Quels sont les documents du Scot ?

- le diagnostic : présente le territoire et identifie les enjeux
- l’état initial de l’environnement : diagnostic en matière d’environnement,
- l'évaluation environnementale : permet d'évaluer les conséquences du Scot.

� Le PADD :
Il fixe les objectifs des politiques publiques d'urbanisme en matière d'habitat, de 
développement économique, de loisirs, de déplacements des personnes et des 
marchandises… Il n’a pas d’effets prescriptifs .

� Le Document d’Orientations Générales (DOG) :� Le Document d’Orientations Générales (DOG) :
Document majeur du Scot qui contient les orientations qui permettent de 
répondre aux objectifs du PADD. Il procure des effets juridiques .

� Peut comprendre un document d'aménagement commercial (LME 08/2008)
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Quels sont les effets juridiques du 
Scot ?

Principe de hiérarchie des normes avec la 
notion de compatibilité (!  conformité ou prise 
en compte) :en compte) :

���������	��
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Qui élabore le Scot ?

Le Scot est élaboré par un EPCI ou par un syndicat mixte

La structure est chargée : La structure est chargée : 
� de l’élaboration
� de l’approbation 
� du suivi 
� de la révision

NB : Au plus tard à l'expiration d'un délai de 10 ans, la structure doit procéder à une 
analyse des résultats de l'application du Scot notamment du point de vue de 
l'environnement
- Délibération sur son maintien en vigueur ou sa révision totale ou partielle- Délibération sur son maintien en vigueur ou sa révision totale ou partielle
- A défaut d'une telle délibération, le Scot est caduc.
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Au plus tard à l'expiration d'un délai de 6 ans à compter de 
l’approbation du SCoT, analyse des résultats, du point de vue :

Qui élabore le Scot ?

� de l'environnement, 
� des transports et des déplacements, 
� de la maîtrise de la consommation de l'espace,
� et des implantations commerciales.

Pourquoi un passage de 10 ans à 6 ans ? 

Quelle vision sur un territoire au bout de 6 ans ? 

Techniquement impossible sur certains territoires, quelle 
ingénierie, quels partenariats développer ?

Le « temps de réponse » du territoire aux orientations du 
SCoT dépasse 5 / 6ans
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L’élaboration du Scot
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� Une dynamique démographique soutenue : 

- de 47 000 hab en 90; 53 000 en 99 et 57 200 en 2006

Les enjeux politiques

- de 47 000 hab en 90; 53 000 en 99 et 57 200 en 2006

- Prévisions INSEE = + 40% à l’horizon 2025 : soit 21 000 hab. sur 25 ans

=> Comment accueillir cette nouvelle population?

� Une urbanisation importante : 

- Doublement des surfaces urbanisées en 40 ans

- Sans Scot et en poursuivant l’évolution : 1 100 ha à consommer pour accueillir 
21 000 hab.21 000 hab.

=> Comment limiter la consommation foncière et préserver 
l’environnement ?

� Ratio de 7 emplois pour 10 actifs résidants : 

=> Comment maintenir ce ratio sans transformer le Piémont en                        
« cité dortoir »? 



47

Les réponses politiques

L’AMBITION D’UNE ATTRACTIVITE DURABLE  =
1 objectif cadre et  5 objectifs induits1 objectif cadre et  5 objectifs induits

Accueillir environ 21 000 habitants à l’horizon 2025 tout en 
maîtrisant l’étalement urbain à environ 520 ha

Développer 
une offre 

qualitative et 

Constituer 
un 

territoire 

Préserver  
l’environnement 

exceptionnel

Soutenir 
l’économie 

pour 

Développer 
une 

mobilité qualitative et 
diversifiée de 

l’habitat

territoire 
d’équité et 

de 
solidarité

exceptionnel pour 
développer 

l’emploi sans 
viser de 

spécialisation

mobilité 
pour tous
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L’habitat : composante du 
développement durable
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� Habitat = principale source de consommation foncière : 

• Renouvellement urbain et densification : 30% des nouveaux logements• Renouvellement urbain et densification : 30% des nouveaux logements
dans l’enveloppe urbaine, 40% pour les pôles

• Densité de logements / ha : de 17 à 25 selon l’armature urbaine 

• Diversité de l’habitat : 60% des nouveaux logements sous forme d’habitat 
groupé dont 40% dans les zones AU/NA = collectifs, maisons bi-famille, groupé dont 40% dans les zones AU/NA = collectifs, maisons bi-famille, 
jumelées, maisons sur parcelles de – 4 ares. 

• ¼ de logements aidés dans les opérations de 5 000m² SHON
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Besoin de 100 nouveaux 

60 sous forme d’habitat groupé

Zone U : Zone AU : 

Besoin de 100 nouveaux 
logements

Zone U : 30 Zone AU : 70 30% 
densification

60% habitat 
groupé dont Zone U : 

- 20 en habitat groupé,
- 10 en habitat individuel.

Zone AU : 
- 40 en habitat groupé,
- 30 en habitat individuel.

3,5 à 4 ha

groupé dont 
40% en AU

Densité : 
log/ha
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Concrètement 
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La gestion économe de l’espace : La gestion économe de l’espace : 
un objectif de développement durableun objectif de développement durable
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La gestion économe de 
l’espace

Accueillir 21 000 habitants = 3 sources de consommation foncière

� Habitat : Créer environ 8 500 logements à l’horizon 2025 dont  4 500 d’ici 2015

• Favoriser le renouvellement urbain et la densification

• Favoriser l’habitat groupé 

• Conforter les pôles de l’armature urbaine

• Articulation avec les transports en commun

� Activités : Maintenir un ratio de 7 emplois pour 10 actifs résidents : � Activités : Maintenir un ratio de 7 emplois pour 10 actifs résidents : 

• Création de 4 200 emplois

• Privilégier l’action intercommunale

� Equipements : nécessité de satisfaire les besoins futurs au niveau communal, 
intercommunal et du Piémont. 
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� Maîtriser l’étalement urbain à 520 ha à l’horizon 2025 : 

La gestion économe de l’espace

� Mise en place de « quotas » de surface par commune en fonction :

- de l’armature urbaine, 

- de leur localisation par rapport au réseau ferroviaire

- de la population attendue

� Quotas hiérarchisés à l’horizon 2015 (IAU) et l’horizon 2025 (IAU+IIAU)
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Comment mesurer ? 

Définition d’une enveloppe urbaine par commune = toute surface inscrite 
hors enveloppe urbaine est déduite des quotas
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� Le rapport de présentation devra :

La gestion économe de l’espace

• prévoir une analyse de la consommation d'espaces naturels, 
agricoles et forestiers au cours des 10 années précédant 
l'approbation du schéma

• justifier les objectifs chiffrés de limitation de cette consommation
compris dans le document d'orientations et d'objectifs.

� Le PADD fixera des objectifs de lutte contre l’étalement urbain.� Le PADD fixera des objectifs de lutte contre l’étalement urbain.

� Le Document d’Orientation et d’Objectifs arrêtera des objectifs 
chiffrés d’une consommation économe de l’espace qui peuvent être 
ventilés par secteurs géographiques. 
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Objectif de limitation de la consommation de l’espace 

La gestion économe de l’espace

Effort d’optimisation du foncier et de réduction de la 
consommation 

Analyse de la consommation 10 ans avant l’approbation :

� date d’élaboration connue, mais celle de l’approbation?

� difficulté technique : quelle ingénierie pour quel territoire?

� difficulté financière : acquisition de données
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La prise en compte de la biodiversité et La prise en compte de la biodiversité et 
les continuités écologiques les continuités écologiques 
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Traduction Cartographique
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• Le PADD fixera les objectifs de préservation et de remise en • Le PADD fixera les objectifs de préservation et de remise en 
bon état des continuités écologiques. 

• Le DOO précisera les modalités de protection des espaces 
nécessaires au maintien de la biodiversité et à la préservation
ou à la remise en bon état des continuités écologiques  

DOO: Document d’Orientation et d’Objectifs
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Les vergers et l’AOC
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Les PLU doivent conserver ou recréer une ceinture de vergers, tout
particulièrement à l’interface des zones urbaines et d’extension avec le milieuparticulièrement à l’interface des zones urbaines et d’extension avec le milieu
naturel ;

AOC inconstructible
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Concrètement 
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Le suiviLe suivi
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Des incompatibilités à l’échelon local
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Démarche technique : les paramètres 
renseignés

� A l’aide du formulaire :  saisie des informations a ttributaires sur la     
parcelle et le logement autorisé parcelle et le logement autorisé 
� Du type d’habitat.
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Les PLU Les PLU 

Le PLU
Dans quel cadre?

La programmation
Quoi?

L’aménagement
Comment?
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� Loi SRU remplace les POS par des PLU : 
� Les POS approuvés avant le 1er avril 2001 sont maintenus mais leur évolution 

Données de cadrage

� Les POS approuvés avant le 1er avril 2001 sont maintenus mais leur évolution 
est limitée : 

• modification 
• modification simplifiée
• depuis le 1er janvier 2010 : plus de révision simplifiée

= volonté du législateur pour favoriser les PLU 

Le projet de loi esquisse le principe selon lequel l'échelon de 
l'intercommunalité est pertinent pour traiter de l'urbanisme 
même si l'élaboration d'un plan local d'urbanisme communal 
reste possible. 
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Le PLU définit de façon précise le droit des sols applicable à chaque terrain. 

Il contient : 

Contenu des PLU

� Des orientations d'aménagement particulières à des quartiers ou à des secteurs à 
mettre en valeur, à réhabiliter, à restructurer ou aménager 

� Un règlement littéral et graphique qui fixe les règles générales et les servitudes 
d'utilisation des sols et qui délimitent les zones urbaines (U) ou à urbaniser (AU) et 
les zones naturelles (N) ou agricoles (A) à protéger 

Demain le PLU contiendra : 
- Un rapport de présentation et un PADD
- Un règlement
- Des orientations d’aménagement et de programmation
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Le rapport de présentation devra justifier une analyse de la 
consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers

Contenu des PLU

consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers

Le PADD fixera des objectifs de modération de la consommation 
de l’espace

Les orientations d’aménagement et de programmation comprendra des 
dispositions portant sur l’aménagement, l’habitat, les transports et les 
déplacements

Le règlement peut recommander l'utilisation des énergies renouvelables Le règlement peut recommander l'utilisation des énergies renouvelables 
pour l'approvisionnement énergétique des constructions neuves, sous 
réserve de la protection des sites et des paysage (Loi SRU)

Il pourra imposer aux constructions, travaux, installations et aménagements, 
notamment dans les secteurs qu’il ouvre à l’urbanisation, de respecter des 
performances énergétiques et environnementales renforcées
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De la règle du PLU découle une enveloppe de possibilités par rapport à :  
� un volume bâti (hauteur, emprise, pente des toitures… 
� une implantation des constructions : rapport « plein » / « vide »� une implantation des constructions : rapport « plein » / « vide »
� une densité
� ….

Si la règle permet la mise en place de garde fou indispensables voulues 
par la collectivité, elle n’est pas garante du résultat souhaité a priori

Enveloppe de possibilité: 
� hauteur max 12m
� emprise max 50%
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Caractère opposable au même titre que 
le règlement et le zonage
Accompagnent le règlement/zonage 

Les orientations d’aménagement

Accompagnent le règlement/zonage 
mais permettent d’aller plus loin en 
spatialisant des principes 
d’aménagement sous l’aspect quantitatif 
et qualitatif :

� Typologies d’habitat/équipements…,
� Densités bâties,
� Espaces collectifs pour le � Espaces collectifs pour le 
stationnement,…

Equilibre à trouver entre la définition
d’orientations fortes tout en maintenant
une souplesse d’application : les
orientations d’aménagement ne doivent
pas se substituer à l’aménageur
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� Exemple de mise en place 
d’emplacement réservé
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Les orientations d’aménagement
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Conclusion

� Le PLU constitue un outil de cadrage préalable, d’une politique de� Le PLU constitue un outil de cadrage préalable, d’une politique de
production de logements ou formes d’habitat,

� Le PLU comporte des limites, il ne permet pas (et ne doit pas) tout 
encadrer,

� Le PLU ne doit pas se substituer à l’aménageur,

� Pour aller plus loin, il faut essayer d’aller voir de plus près : maîtrise
foncière partielle ou totale de la collectivité, concession d’aménagement…foncière partielle ou totale de la collectivité, concession d’aménagement…
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La programmation ou comment aborder certains problèmes récurrents  pour la La programmation ou comment aborder certains problèmes récurrents  pour la 
collectivité ?

Le PLU
Dans quel cadre?

La programmation
Quoi?

L’aménagement
Comment?
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La programmation c’est : La programmation c’est : 

� Diagnostic de l’existant et des besoins
� Définition des ambitions urbaines, architecturales, environnementales
� Prise en compte des documents règlementaires (SCOT, PLU,…) 
� Calibrage de l’opération (logements, stationnements, réseaux)
� Impacts

� Anticiper les difficultés éventuelles lors de l’aménagement de la zone : � Anticiper les difficultés éventuelles lors de l’aménagement de la zone : 
• le stationnement 
• la densité 
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Le stationnementLe stationnement
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Le stationnement

Le stationnement c’est : 

� Une composante de l’offre automobile : la plus ou moins grande facilité à trouver � Une composante de l’offre automobile : la plus ou moins grande facilité à trouver 
une place de stationnement influe sur le mode de déplacement choisi

� Une composante urbaine qu’il occupe sur l’espace public

� Un élément d’attractivité et de développement économique d’une commune : 
des capacités de stationnement suffisantes doivent être garanties à la fois pour 
les résidents et les activités économiques

Il s’agit de trouver un équilibre entre :Il s’agit de trouver un équilibre entre :
� les besoins en stationnement pour les résidents et les activités

� et la qualité du cadre de vie à travers la place de la voiture dans l’espace public
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� Un taux de motorisation moyen
toujours inférieur à 2 voitures par
ménage pour les nouveaux arrivants

1999 2005

Ménage sans 19 % 17 %ménage pour les nouveaux arrivants
(y compris pour les plus grands
logements dans les secteurs les moins
bien desservis par les transports en
commun)

� Un pourcentage de ménages ayant
plus de deux voitures très réduit

Ménage sans 
voiture

19 % 17 %

Ménage avec 1
seule voiture

46% 45%

Ménage avec 2
voitures

35% 32%

Ménage avec 3
voitures ou +

35% 6%

Et pourtant une occupation parfois 
importante de l’espace public par la voiture
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Eléments d’explication 

� Un foncier cher des parcelles petites sur lesquelles on recherche un maximum 
de « rentabilité » (jardin plutôt que stationnement, buanderie plutôt que garage…)de « rentabilité » (jardin plutôt que stationnement, buanderie plutôt que garage…)

= une appropriation de l’espace public
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� Des zones homogènes en matière d’habitat
= des familles ayant toutes le même âge et les mêmes besoins de 

Eléments d’explication 

= des familles ayant toutes le même âge et les mêmes besoins de 
stationnement au même moment :

�À1 à 2 voitures en couple avec de jeunes enfants,
�Àpuis 4 avec des enfants majeurs
�Àpuis 1 à la retraite

= une forte variation des besoins
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� Diversifier les logements
� Favoriser la rotation de la population
� Amortir les variations des besoins en stationnement

Les pistes de 
réflexion

� Amortir les variations des besoins en stationnement

� Mutualiser le stationnement pour optimiser l’utilisation du foncier
Adapter les réponses aux différents besoins en stationnement d’un ménage :

�Àla 1ère voiture, voire la 2ème : mode de déplacement principal pour le ménage
= proximité nécessaire
�Àla 3ème, voire la 4ème : voiture de loisirs et/ou des enfants = distance très courte possible
�Àles voitures visiteurs : occupation temporaire de l’espace = distance courte possible
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Articulation habitat - équipements

� L’offre et la capacité d’accueil des équipements :

Une urbanisation sous forme de lotissements successifs Une urbanisation sous forme de lotissements successifs 
= Une école qui «vit» au rythme de l’arrivée de jeunes familles avec enfants
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Les modes d’action :

Articulation habitat - équipements

� Construire différemment pour réguler l’arrivée et la rotation de la population

� Générer une «capacité constante» des écoles 

� Prévoir les nouveaux besoins des nouveaux habitants accueillis : 
équipements sportifs, culturels, etc…(intercommunalités)
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Le PLU
Dans quel cadre?

La programmation
Quoi?

L’aménagement
Comment?
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Préalables

Article L.128-4 du CU : 

« Toute action ou opération d'aménagement faisant l'objet d'une étude 
d'impact doit faire l'objet d'une étude de faisabilité sur le potentiel de 
développement en énergies renouvelables de la zone, en particulier sur 
l'opportunité de la création ou du raccordement à un réseau de chaleur 
ou de froid ayant recours aux énergies renouvelables et de ou de froid ayant recours aux énergies renouvelables et de 
récupération »
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� Des modes opératoires :
• l’opération privée ( avec ou pas cession de gré à gré du foncier)
• l’opération en régie• l’opération en régie
• l’opération concédée : Loi du 20 juillet 2005

� Des procédures d’urbanisme opérationnelles :
• la déclaration préalable
• le permis de construire individuel ou groupé
• ZAC ou lotissement

� Des objectifs:
• le foncier • le foncier 
• volonté d’encadrer l’organisation de l’espace ou les règles de construction
• temps
• implication financière
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1. L’ Etude de programmation

Préalables

1. L’ Etude de programmation

2. L’ Etude de faisabilité

� Vérification de la compatibilité du projet avec les règles et normes en vigueur
� Vérification de la faisabilité foncière
� Vérification de la faisabilité technique du projet
� Vérification de la faisabilité financière du projet
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3. Décision de faire ou de ne pas faire

Des modes opératoires 

Non Oui

Abandon du projet Qui fait ? 

Concession Régie

Délibération pour:
• lancement de l’opération d’aménagement
• lancement d’une consultation d’aménageur
• création de la commission d’aménagement
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Procédures d’urbanisme opérationnelProcédures d’urbanisme opérationnel
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0ZAC Permis groupé Lotissement AFU

Objet Permet à des personnes publiques 
de réaliser ou faire réaliser 
l'aménagement de terrains en vue 
de les céder ou de les concéder 
ultérieurement à des utilisateurs 
publics ou privés

Permet à toute personne physique 
ou morale, qui n'envisage pas la 
division de son bien , d'aménager 
une même propriété foncière et d'y 
construire un groupe d'immeubles

Division foncière permettant de 
mettre des terrains viabilisés à la 
disposition de constructeurs, en 
général individuels

Permet aux propriétaires de 
procéder notamment à la 
réorganisation foncière et à 
l'équipement de leurs terrains

Nature de la procédure Procédure publique Procédure privée même si les opérations peuvent être réalisées par Procédure privée même si la Nature de la procédure Procédure publique Procédure privée même si les opérations peuvent être réalisées par 
une collectivité publique

Procédure privée même si la 
commune peut prendre l'initiative 
de proposer aux propriétaires 
concernés de constituer l'AFU

Document d'urbanisme 
applicable

PLU, carte communale ou à défaut 
RNU

PLU, carte communale ou à défaut 
RNU

PLU ou carte communale (ou à 
défaut RNU) précisé par le 
règlement du lotissement

PLU ou carte communale (ou à 
défaut RNU)

Maîtrise foncière La possession des terrains n'est Maîtrise des terrains préalable obligatoire pour la réalisation de ces opérationsMaîtrise foncière La possession des terrains n'est 
pas un préalable obligatoire à la 
création de la ZAC

Maîtrise des terrains préalable obligatoire pour la réalisation de ces opérations

Information du public Concertation préalable avec le 
public obligatoire pour la création 
de la ZAC

Pas de concertation préalable

Enquête publique obligatoire pour les projets de lotissement et de 
permis de construire de 5 000 m2 de SHON et plus dans les communes 
non dotées d'un PLU ou d'un POS
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Les outils de l’action foncière Les outils de l’action foncière 
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� Acquisition prioritaire d’un bien immobilier par une commune en se 
substituant à l’acquéreur trouvé par le vendeur

Le DPU - Droit de Préemption Urbain

� Objectifs : constitution de réserves foncières ou réalisation, dans l’intérêt 
général, d’un projet permettant la réalisation d’actions ou opérations 
d’aménagement

� Ne peut intervenir que dans un secteur U ou NA/AU des POS/PLU

� Prix fixé par le juge judiciaire de l’expropriation

� Inconvénients : 
� avoir les fonds nécessaires � avoir les fonds nécessaires 
� uniquement lorsque le propriétaire décide de vendre. 
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Les Les lotissements : aborder l’extension lotissements : aborder l’extension 
urbaineurbaine
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Intégrer le lotissement au tissu existant
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Le lotissement adjoint à une structure urbaine 
forte
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Le lotissement en limite de zone constructible
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le lotissement isolé d’une structure urbaine



10
8

Les règlements de lotissement

Règlement Règlement 
• Document réglementaire qui notifie des éléments plus 

contraignants que le le PLU
• Exemple : implantation, aspect extérieur, clôtures, plantations
• Chacune de ces règles doit participer à une meilleure 

intégration environnementale des constructions futures

Cahier des chargesCahier des charges
• Document contractuel qui définit les droits et les obligations 

entre propriétaires et lotisseur. Il s’agira uniquement de règles 
de droit privé. 

• Exemple : s’engager pour des constructions BBC certifiées, 
refuser les énergies fossiles, imposer la récupérations des Eaux 
pluviales…
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L’exemple de l’énergie grise dans les prescriptions d’un 
lotissement
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éco-socio-conditionnalités dans les cahiers des 
charges des marchés publics de travaux

• Respect du Code des Marchés Publics• Respect du Code des Marchés Publics

• Oblige à « prendre en compte des objectifs de 
développement durable » lors de la définition des 
besoins du marché
– Dans le cahier des charges

– Dans les critères de choix

• Possibilité d’utiliser des normes/labels existants 
(HQE, THPE, Effinergie, etc..)
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Exercice pratique : un lotissement à Exercice pratique : un lotissement à LohrLohr
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L’extension urbaine de Lohr

Données 
• En 2006, le Maire de Lohr (522 hab), contacte le SYCOPARC pour un accompagnement sur • En 2006, le Maire de Lohr (522 hab), contacte le SYCOPARC pour un accompagnement sur 

la 2ème tranche du lotissement (de 8 lots)

Objectifs 
• Accueillir de nouveaux habitants, tout en  :
• Limitant les impacts environnementaux sur le site (vergers et zone humide)
• Préservant la qualité de vie du village

Convaincre le conseil municipal
• Nombreuses réunions sur le sens à donner au projet et sur sa viabilité technique et 

économique
• Consensus : Opération exemplaire sur les économies d’énergies• Consensus : Opération exemplaire sur les économies d’énergies

Penser au long terme
• Volonté d’ouvrir dans un premier temps 0,6 ha  > réflexion sur les 4,1 ha de la zone
• Organiser un concours d’architecture et d’urbanisme pour visualiser différentes possibilités 

Les grandes thématiques du cahier des charges MOE
• A l’échelle du quartier : schéma d’aménagement cohérant vers futur plan cadastral
• A l’échelle des parcelles : permettre une réduction des consommations énergétiques 

(orientations, masques, mitoyenneté, densification..
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Équipe 1 : 

Architecture & Paysage
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Équipe 2 : MGD



11
5Équipe 3 : 

Linder
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La première tranche est en travaux …

Et la suite à Lohr ?

La première tranche est en travaux …

La commercialisation sera accompagnée par 
l’architecte de l’équipe retenue. Les habitants 
profiteront ainsi d’un conseil personnalisé pour 
améliorer la performance énergétique des 
maisons, améliorer l’impact sur la santé, récupérer  
les eaux pluviales etc . 

Une étude thermique sera réalisée pour chaque 
nouvelle construction , permettant de limiter les nouvelle construction , permettant de limiter les 
besoins futurs en énergie. 

Au final, l’objectif est que chacun puisse habiter une 
maison confortable aux charges maîtrisées.

Confirmer les ambitions du départ grâce à 
l’architecture…
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Des outils pour le maître d’ouvrage

• HQE2R

• AEU® - Approche 
Environnementale de l’Urbanisme

• RST02

• Bilan Carbone© Territoire• Bilan Carbone© Territoire
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AEUAEU®® --
Approche Environnementale de l’UrbanismeApproche Environnementale de l’Urbanisme
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L’AEU®

Identifier
Planification urbaine

Évaluer
Réduire

Impacts environnementaux
Planification urbaine

Projets d’aménagement

5 thèmes :
• Énergie

3 parties :
• Points clés• Énergie

• Eau
• Déplacements
• Déchets
• Bruit 

• Points clés
• Points à traiter (planification 

urbaine et projets 
opérationnels)

• En savoir plus
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L’AEU®, des modalités d’assistance diverses
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L’AEU®, des modalités d’assistance diverses
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L’AEU® à Forges
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HQEHQE22RR
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Un référentiel en 5 clés

• Préserver et valoriser l'héritage et conserver les ressources

• Améliorer la qualité de l'environnement local

• Améliorer la diversité

• Améliorer l'intégration

• Renforcer le lien social
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1 - Réduire la consommation d'énergie et 
améliorer la gestion de l'énergie

Préserver et valoriser l’héritage et conserver les 
ressources

améliorer la gestion de l'énergie
2 - Améliorer la gestion de la ressource eau et sa 

qualité
3 - Éviter l'étalement urbain et améliorer la gestion 

de l'espace
4 - Optimiser la consommation de matériaux 

(matières premières) et leur gestion
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5 - Préserver et valoriser le patrimoine bâti et naturel
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6 - Préserver et valoriser le paysage et la qualité visuelle
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7 - Améliorer la qualité des logements et des 
bâtiments

Améliorer la qualité de l’environnement local

bâtiments
8 - Améliorer la propreté, l'hygiène et la santé
9 - Améliorer la sécurité et la gestion des risques 

(dans les logements et le quartier)
10 - Améliorer la qualité de l'air (intérieur et du 

quartier)
11 - Réduire les nuisances sonores
12 - Minimiser les déchets et améliorer leur gestion12 - Minimiser les déchets et améliorer leur gestion

CO2
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13 - S'assurer de la diversité de la population
14 - S'assurer de la diversité des fonctions (économiques et sociales)

Améliorer la diversité

14 - S'assurer de la diversité des fonctions (économiques et sociales)
15 - S'assurer de la diversité de l'offre de logements
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16 - Augmenter les niveaux d'éducation et la qualification 
professionnelle

Améliorer l’intégration

professionnelle
17 - Favoriser l'accès de la population à tous les services et 
équipements de la ville grâce à des moyens de transport 
accessibles, efficaces et bon marché
18 - Améliorer l'intégration du quartier dans la ville en créant des 
espaces de vie et de rencontre pour tous les habitants de la ville et 
en favorisant l'attractivité du Quartier
19 - Eviter les déplacements contraints et améliorer les 
infrastructures pour les modes de déplacement à faible impact infrastructures pour les modes de déplacement à faible impact 
environnemental
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20 - Renforcer la cohésion sociale et la participation

Renforcer le lien social

20 - Renforcer la cohésion sociale et la participation
21 - Améliorer les réseaux de solidarité et le capital social
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La grille RSTLa grille RST0202
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RST02 : Quel champ d’application ? 

Élaboration de plans et 
programmes 

Grille générale pour tous les projets 
d’aménagement et d’équipement

Conduite et réalisation 
d’études 

(diagnostic de territoire…)

programmes 
(de transports, d’aménagement…)

Réalisation de projets 
(infrastructure, aménagement de 

quartiers, requalification d’entrée de 
ville…)

Conduite d’opération 
(constructions publiques…)

Évaluation de politique
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Critères de la grille RST02
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Bilan CarboneBilan Carbone®® Territoire adapté à Territoire adapté à 
l’urbanismel’urbanisme
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Le Bilan Carbone® Territoire adapté à 
l’urbanisme

• Outil de comptabilisation des • Outil de comptabilisation des 
émissions de GES d’un Territoire

• Permet la comparaison des impacts 
sur l’effet de serre

• Facilite la priorisation des actions
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Exemples d’utilisations
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Quels acteurs associer ?Quels acteurs associer ?
Comment ?Comment ?
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Une obligatoire « consultation »

• Enquête publique (obligatoire depuis la loi Bouchardeau de • Enquête publique (obligatoire depuis la loi Bouchardeau de 
1983)

• Débat public

• Réunions publiques

• Sondages, enquêtes, référendum, etc..

• Conseils consultatifs• Conseils consultatifs
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Vers une véritable concertation

• Intégration des parties prenantes dans • Intégration des parties prenantes dans 
la construction du projet

• Co-construction en amont du projet

• Définition participative des besoins

approche préventive
vs

approche curative
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L’exemple de Le Sequestre

• Association de nombreuses parties prenantes• Association de nombreuses parties prenantes
• Un comité consultatif « urbanisme »
• Création d’une association des futurs habitants
• Réunis autour d’un architecte garant des 

prescriptions
• Construire ensemble leur futur lieu de vie

– Dessin des espaces publics
– Réalisation d’une charte de vie
– Permis de construire groupés
– Achats de fournitures groupés
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Sensibiliser et accompagner les particuliers -
PNRVN
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Sensibiliser et accompagner les particuliers -
Kaysersberg
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Quelque soit la taille de vos projets :
La démarche négawatt

« faire les bonnes choses »

« bien faire les choses » 

« utiliser et non épuiser » 
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• Réfléchir de manière globale

• Construire des projets mixtes

• Co-construire…
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Quelles aides ?

Région Alsace
Direction de l'Animation et de l'Aménagement du Territoire (DAAT)

Edmond KIEFFER, 03 88 15 67 96
daat@region-alsace.eu
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Formations par l’Agence d’Urbanisme de la Région 
Mulhousienne

du 4 au 6 mai : 
«  Comprendre, voir et réaliser un aménagement «  Comprendre, voir et réaliser un aménagement 

durable »
du 18 au 20 mai : 

« Renouveler la Ville en intégrant le développement 
durable »

Organisées autour de visites de sites
innovants en Allemagne (Fribourg en
Brisgau), en Suisse (Bâle) et à Mulhouse,

Contact :
Sébastien DASSONVILLE
Agence d’Urbanisme de la Brisgau), en Suisse (Bâle) et à Mulhouse,

ces formations seront pour vous
l’occasion d’apprendre de l’expérience
des meilleurs experts mais aussi
d’appréhender une opération
d’aménagement ou de renouvellement
urbain durables dans toutes ses
dimensions.

Agence d’Urbanisme de la 
Région Mulhousienne
33, Grand’Rue
68100 MULHOUSE
03 89 45 90 08
sebastien.dassonville@aurm.
org
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Bibliographie sélective

• Un éco-quartier dans une commune de moins de 2000 habitants • Un éco-quartier dans une commune de moins de 2000 habitants 
c’est possible, Le Sequestre

• Guide de l’aménagement et de développement durable pour les 

projets d’extension ou de renouvellement urbain à vocation d’habitat CG67, 
SDAU

• MairieConseils (nombreux documents)

• http://observatoire-territoires-durables.org

• Le projet urbain participatif, Philippe Verdier

• Réussir un projet d’urbanisme durable AEU, Ademe

• Le développement durable territorial, Ludovic Schneider

• Etc.
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Jean-Pierre Behaxeteguy

Animateur Plan Climat

Pays Bruche Mossig Piémont

jean-pierre.behaxeteguy@pays-bmp.fr

Tél : 03 88 97 47 96

Ludovic Schneider

alter-éc(h)o conseil
conseil et formation en développement durable

ludovic.schneider@alter-echo.fr 

www.alter-echo.fr


